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P a r i s ,  1 0  i ï l a i .

l i t a r l f o n  d u  6 o i : v < r n a  n r c i i t .

OÙ ésl le (îom oniontt-nt? qtle fa it- il?  qui pouirait nous n i 
doniifr des nouvelles? Voilh ce qu’on se demande depuis la jour­
née du i ô  mai. En vérité , c 'es t cltose inconcevable. Cnnimeiil! 
t ’fsl au nifuneiit où il devrait déployer im suroroit d’énergie 
pour faire face aux périls qui ineiiacpiil la République, aux a iu  n- 
tats nouveaux que, pt iit-é lre , ou m édite cotilrc elle ; t ’est en ce 
n.oHenl où raetion est un devoir, riiiaetion une liabison, que le 
rioiivcmement se tait, que. se d rapant dans sa loge ronsulaire, il 
se lient fiÈrerr.pnl ù l’écart de l’Assemblée nationale, r t  ne daigne 
communiquer avec elle que par am bassadeurs!

Mais il y a mieux : ce Gouveriienieut, qui ne veut ou ne p tu l 
rien (aire, pareil à rcum ique du sérail, w u l  imposer à tout ce qui 
l’niloure son im.piiissaiice. En cas d ’ém eute , il veut bien que le 
présidcul de l'Assemblée nationale fasse battre le rappel; mais 
tooles les autres m esures nécessaires à sa sûrelé. c’est lui, lui 
Gnuvernonieiil du 15  m ai, qui se réserve de les prendre. V rai- 
rreiitlareprcsentaliün nationale sera bien gardée par desliom nies 
qui ont laissé traiiquillcmeiil s ’accomplir le pins audacieux des 
aucniats, qui n’ont rien fait pour le prévenir, rien pour le répri­
mer, qui ne feront rien peut-être pour le punir, e t qu i, s ’il eût 
réussi. fii5seiii peiil-étre moulés au Caitilole pour rendre grâce 
aux dieux !

L'As.seinbiée, nous l’espérons b ien , ne se dessaisira pas du 
droit naturel, imprescriptible, que possèdent tous les êtres vivants, 
du droit de défense personnelle, du droit de veiller à la sécurité

«ts délibérations, et de m ettre la vie de se s  incnibres à l’abri 
d un coup de main e t d’im guet-apens pareil à  celui du 1 5  mai.

E n c o r e  d e e  p r o iir r tp tlu n » .

U  croirait-oii? le gouvernem ent qui est resté faible e t muet 
eo face des factieux e t de leurs aüoutats, fait aujourd’hui la 
Çrosse voix et prend des airs de proscriplcur vis-à-vis de mal­
heureux exilés qui ne sauraient plus être redoutables. Ainsi, li- 
uiide et trcmblaiit devant les forts, il est hautain e t menaçant 
detani le* faibles. 11 a présenté à  radoplion de l’Assemblée iia- 
lionate uu^ i^j p,os<riplicn contre l.oiiis-Rhilippc e t sa fa- 

loi caiqugg 5,ur loutps ces lois draconiennes don t s’armait
peur des louverium eiU s sans droit coiilie le re tour possible 

des gouveruenjeuls qu’ils avaient remplacés.
^  ' s>i ainsi que la brauebe alliée di s Courbons avait proscrit la 

^ i l l e  Bonaparte, que la  branche cadette avait proscrit la braii- 
aînée ; ^  voilà la République qu i, m a r d a i t  sur leu rs tract s

imitant leur e.\erople, va proscrire à son tour la branche ca- 
dcit-,

E l 1 on HP voit pas tout ce qu 'il y a  d’hijorieux pour la Répu- 
‘*i‘quedans un semblable rapi'ÇiH'hemeiil. D ans sa cli.visoii in ii-  
^lee. : la Ré .̂uifliqiiê  Béranger ne veut pas même q u ’ou pros- 

IVnui-mi

l'r,.»rrir>-! iili ! ce mot iluil être 
Inromiu Udiis notre eilé.

,Certes, il n 'e ù t pa§ doiiué sa voix à  la proscription d ’une fa- 
désormais impuissante e t désarm ée. Est-ce parce qu 'il pré­

voyait qu'oD lui dem anderait ce vole qu 'il a donné sa démission 
de législateur?

A  tout prendre, on conçoit que des gouvernem ents appuyés 
su r im monopole oligarchique, tels que ceux que nous avons eus 
depuis 1814, sans racines dans l’opinion, sans pouvoir su r  les 
m asses, a ient cru devoir s’arm er de lois de proscriptions contre 
des pretendam s dont les droits pouvaient balancer les leurs. Mais 
la République, quels prétendants a-t-elle à craindre?  Pour intriK 
niser un notiveau gouvernem ent, ce ne sera it pas un homme 
qu 'il faudrait détrôner, mais un peu p le : e t un peuple, qu ’ou 
se le persuade bien, ne se détrône pa.s comme un roi. A h! 
s i l'on avait conçu l'odieuse pensée de substituer nue oligarchie 
nouvelle aux oligarchies que nos trois révolutions ont tour à tour 
reuverscfs: si, révaut une dictature, heiiieiisenieiit impossible, 
ou se tlnilait de l'oi^ueitleux espoir de conbsquer à son profit la 
souveraineté nalionale. de fausser ou d ’annuler le suffrage uni­
versel, de courber la France sous un joug cent fois plus odieux 
que ceux q u ’elle a  b risé s , alors nous comprendrions cet anachro­
nism e, ce retour à des lois que la révolution de Février a virluel- 
lemeiit abolies. Nous le comprendrions; mais ce serait pournous 
une raison de plus d’op])o.^T une énergique résistance à ces vel­
léités de tyrannie, à ces hommes qui, enviant à la République sa 
gloire la plus pure, veuh nt réiabiir les proscriptions, en atten­
dant q u ils  puissent ram ener les échafauds.

ACTES) OFFICIELS DU GOUVERNEMENT.
R É r r B L lQ lE  FR.VNÇAISE.

LibiTlc, Krjntilê. FraUrmlè.

ASSEMBLÉE NATIO.SALE.

L'Assem blée a adopté le décret dont la teneur su it :
L ’Assemblée nationale interdit formellement à ses m embres 

loiil(*8 apostilles, recommaiidalioiis ou sollicitations.
Déiiltéré en séance publique, à Paris, le 18 mai 1848.

L es président et secrétaires.

Le ininislre de la marine et des colonies.
Considérant que rém aucipatioii des noirs est une des questions 

qui in téressent davantage la moralité de la République, et que le 
Gouvernement ne sau rait s’éclairer à cet égard de trop de lu­
mières;

Considérant que, si l'esclavage est à jam ais aboli, la commis­
sion d'abolition de l’esclavagea néanm oins d ’im portantes matières 
à traiter encore[dans l’ordre économique;

Arréle :
La commission d’abulitiou de l’esclavage continuera ses tra ­

vaux. et siégera au m inistère de la m arine et des colonies.
P a ris , le 10  mai 1848.

Casv.

H ubert, Barbés e t A lbert ont é té  iuterrogé.s longuem ent par 
le p nx  urciir général de la République e t deux juges d 'instruc­
tion. On avait à tort annoncé l’évasion de ilu b e r , qui u’est pas 
sorti de Vincennes depuis le jou r de son arreslaiion.

r.aspail fils a é té  relâché ajirés avoir été arrêté avec son p è re .
Nous pouvons assurer que Blauqui et F lo tte  soûl partis par 

le d itm in  de fer du N ord , le 1G au soir, après leur élargissement 
de la préfecture, qui a eu lieu dans la nuit du 15 au 10. Ils sont 
descendus à Bru.xelles.

Dans la nuit dernière l’ex-général Courlais a é té  transféré au 
Pctil-Lu.xeuibourg, su r sa dem ande. M. .Uary, capitaine de la 
11 ' légion, r ts le  chargé de sa garde. L 'cx-géiiéral a  déjà subi 
un interrogatoire.

L e  m inistre de la  m arine e t des colonies a  acceplé la derais- 
siou offerte, dès le 1 2  de ce mois, par le citoyen Victor S d :œ l- 
cher de ses fotidions de sous-secrétaire d 'E ta t.

L a  Commission de pouvoir exécutif a  r<'çu des habitants de 
Calais l’adresse suivante :

Les citoyens de Iq ville de Calais aux tKeinbres de la Com- 
misiim duptmoir exéailif.

Ckoyens,
Un auen lat vient d 'é tre  com m is contre le Gouverueincnl et 

contre r.Vsserablée nalionale : nous le déplorons, nous le con- 
damiioiis.

Gr.ice à votre énergie républicaine, citoyens, à celle de l'A s­
sem blée constiluaiile et de la garde nalionale, cet a tten ta i a été 
réprim é ; nous nous en réjouissons.

Nous voulons la République sincère, grande, ferme et géné­
reuse : mais nous la roulons eu même temps calme e t rt^iilière  
dans sa force, avec la dignité cl l’indépciidance des pouvoirs, 
avec l'üM re public respecté.

Ibm neur donc à  vous, citoyens ; honneur à l'Assemblée consU- 
tuanlc ; buim cur au patriotism e, au courage e t au dévouement de 
la garde nalionale e t de l'arm ée.

Vive la /fepuè/iqoe.'
C«UU, lo <7 mai 1818.

.Suireiil les siijualiives.

-Accablé par les nécessités du sen ice  de la garde nationale le 
reptéscm aiil du peuple, général eu chef, a l'honneur de prévenir 
qu'il lui .serait im possible, en ce m oment, de i‘é[)om!rL- aux de­
mandes d'audicncc qui lui sont adressées pour ulTaircs person- 
ticlk-s.

COMPTOIR .̂ ATlOSAI. Ii’ESCO.'irTE.
Le conseil d 'adm iiiisialion. qui, au débu t de st s opérations, 

s ’était vu dans la nécessité de faire une retenue de 5  p . Ojfl su r 
les bordereaux escomptés, afin de compléter aussi rapidcniciil que 
possible le capital sod.nl, vient de décider qu'à dater du 10 mai 
coiiMiit. celte retenue serait réduite à 1 p . OiO.

B 'cn que le capital du comptoir national soit encore loin de 
suffire au développement complet de sa m ission, le conseil d 'ad - 
ministi atioii n 'a  'pas voulu faire pe.ser plus longtemps sur le com ­
merce de î ’iiris une retenue do 5  p . diO. qui aurait pu entraver 
la reprise des transactions com m erciales; mais il profile de celle 
ciiconstance pour faire un nonrel appel à tous les bons ci­
toyens qui ne lui ont point encore apporté le concours de k u i 
souscription.

Le directeur délégué du Otnwernenuni, 
Paoxerke.

sous-déicijué du GourememeiU, 
lîip p o tm  Bastiat.

Le sous-direclenr,
Pl.̂ .VBD.

D l v P t K T E H i : ! V T  » E  E t  S E I \ 'R .

.I f i i  a « x p r o p r i / f a i r «  d'immeithlet grevés d'hijpolbciiues
L em aire  de P aris  rappelle q u ’aux term es de l 'a r t .  2  du dé­

cret du 19 avril dern ier, établissant, pour 1848 , une contribu­
tion directe à percevoir su r les créances hypothécaires les pro- 
p réiaires d'im m eubles grevés d’hypothèques résultant, soit d ’o­
bligation*, soit de constitutions de rentes foncières, perpétuelles 
ou viagères, soit de jngem ents ou arrêts p.issés en force de chose 
jugée , sont tenus de déclarer par eux-mêmes ou p .ir leur repré 
sentant, devant le greffier de la justice de paix de la situation des 
des biens, e t dans-un délai fixé d'avance au 15 m ai. puis re­
porté  au 25  dudit mots, les diverses créances existant sur leurs 
propriétés.

Le maire de P aris  rappelle (■g.alemeiit qu’aux term es de l’arti­
cle i "  du second décret du 2 0  avril, les propriétaires qui négli­
geront de faire cette déclaration dans le délai prescrit, pourront 
être p o u rsu i'is  directem ent, sauf leur recours contre 1rs créan­
ciers.

Le maire de Paris,
A. Mabpast.

Paris, ce 10  mai 1848.

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBUNE NATIONALE.
AVIS. —  T suà li’S ItiHi'ls qui avjiifui éu ; iliilivr^s pour la fuie 

du Champ d f  Mars son t annulés, a l’cxfriitiou des bilUts roses 
su r lesquels e^t écrit le m ot ccrtéife, et qui ont été rép trtls  eu - 
trq les délégués des départem euts.ci 1rs difîéreii'es coiporaiioiis.

L es perniDi es qui :i\aient rt'Çu U s Uilleis annulés auront à se 
p rê s 'n t’T  au m inistère de l'in té rien r. direftion des beatrt-a rts, oTi 
ë e  BWtveiks fa rte s  leur se ro r t délivrées en  éfhas^se.

Cn. Blusc,

BULlETiN DE L’ETRANGER.
IT A L IE , 9  iHfli. •— l.e  général bVrrari arrive ü Trévrse avec 

son é ta t m ajor, tro is légions rom aines et nn i'alaillon rte tiraU- 
len rs , au nom bre d e  " ,5 ti0 ,  qui, se réunissant aux corps francs 
de La M armora e lle s  troupi's régulières fommaudées p a rle  général 
Durando, forment un effectif de IS.CÜO combatlants qui doivent 
se réun ir entre Moiilebelluna et Trévise pour opérer dans !« 
Frioul.

B e llunc . épouvantée par la présence d 'un  bataillon de tirail­
leurs aiilricbiei)S, capitule.

L es habiianis de Cadore repoussent énergiquem ent 1,0 0 0  Au* 
irkh iens, les obligeant à se retrancher dans leurs froutières.

L ’armét' aulricbiemie qui occupe le F rkm l, sous les ordres du 
général N iigent, monte il in.CklO lionii'ies.

A San Silvestro. une folonne livoiiiip ise. 5 0  volontaires et 
3(X) Napolitains repoussent un corps de 8 0 0  Autrn liletts. les for­
cent de re n lr ir  à Mantoue, d 'où  ils veiuiient. leur faisant 
éprouver une p r i e  d e ‘25 m orts et a tl blessés, l ’n diitre corps 
de 3 ,0 0 0  Autrichiens recommence l ’a ttiq iie  de San Silvestro et 
est encore une fois r e p u s s é  e t battu . L ’ennemi attaque à deux 
fois la position de Curlatoiie, défendue par les Toscans, et, re­
poussé par la m itraille, i la is s e  eu s’enfuyant trerile morts su r le 
terrain .

10 fjifft.— Le g é n én l AiiloniBi arrive k M estre nrec la colonne 
destintv i  garder le fort Margliera sur la lagune vénitienne, point 
stratégique fort im portant.

11 mai. —  La ville de Feltre  capitule avec l'arm ée au tri- 
chieuiie. La division du généial Durando se lient à Federobba, 
petit vUiage à peu de distance de Fciier i.Frioul), atiu d ’attaquer 
l ’euiiemi.

Le quartier général du général F e rrari est ’a Moiitebelluiia.
12 »no». —  L u  combat a eu lieu entre un corps de .'5.000 Â u- 

ü'ichiens e t le général Ferrari à la tête de 1 ,8 0 0  hommes. L ’ac­
tion a eu lieu i  Coniuda .Frioul), après un combat de deux jours, 
les Autrichiens se retirèrent dans leurs positions.

L e  général Durando est k Bassano.
Les deux régim ents de volontaires pontificaux, commandés par 

Ifi colonel duc l.an to , sutil à T révise, et avec eux le célèbre cha­
pelain père Gavazzi.

A N G L ET ER IlE . Lo.xdres, 10 m ai. (Cité, 3  heures.) Consoli­
dés pou r compte, 83  ôp l q S . (5/flndfird.)

—  On écrit de Dublin, m ardi soir :
Cfe m alin le ju rv  de l’affaire O 'B iien a été renvoyé à dix heures 

sans avoir pu rendre son verdict. Ün s’e s t ensuite o m ip é d u  pro­
cès de M. M eagher; le jury n ’a pu non plus rendre un verdict : 
on l’a onferm’é.

Le président a annoncé à la cour que deux ju rés s'opiniâtraient 
dans leur dissentiment.

La cour a suspendu lnséom 'e jusqu 'à  neuf heiires. (5nn.)
A L T IU LIIE . VIE^XE, 14 mni. —  Vue ordonnaiire im |iériale: 

publiée aujourd'hui fixe au 2ti counuit l’ouvertitre de la diète, au- 
iricluenne e t détermine |t‘ mode à suivre pour les élections. Les 
lû O  m em bres du sénat seront choisis p.Tini les propriétaires les 
plus im posés dans les provinces. Il y  aura vingt électeurs pou r cha­
que sénateur h é lire. L es sénateuis son t répartis entre les pro­
vinces suivant le chiffre de la popuialioii. La Galhcie cn aura 40 , 
la Bohême, 5 7 ;  la Moravie, 1 5 ;  la Basse Aulriebe, 1 3 , et les 
au tres provinces en auront de 1 à 6 .

L ’em pereur s 'é ta it résetvé la faculté de uoDtmer de.s sénateurs - 
à  vie sans limitation de nom bre. L ’ordouuance modifie cette dis­
position on ce sens, que le nom bre total des sénateurs ne pourra 
p a s  dépasser le chiffre de 2C 0. La chambre des députés se com­
posera  de 3 8 3  m em bres. Il y aura  un député sur 50,0fX l âmes, 
m ais les villes les plus impôt tantes iiommeront des délégués spé­
ciaux, abstracliou faite du nombre des babilanls. Ainsi Vioniie, 
dans la Basse-A utriche, élira 15  députés ; N custadl 1 , e t le reste 
du pays 2 1 . E h BobOme^ E gra, Prague, Budweis e t Rcichen- 
be rg  form eront de$ districts électoraux particuliers qui choisiront 
de 1 à 4  députés, tandis que le reste du pays en choisira 8 3 , eu ' 
égard au chiffre de la fv puhrtiw). S<.itt électeurs et éligibles tous 
les sujets aulricliiei.s âgés de viugl-qualie a n s , quelle que soit 
d ’aüietirs jn t r  religiou, poiuYU qu 'ils aieut le libre e&epcice de ,

leurs droits politiques, qu 'ils aient depuis six mois léiir domicile 
(lins le d istric t électoral e t qn’ils ite soient pas éltielcurs des 
m em bres de la p r e n d re  cham bre. Sont exclus de réxarrice  des 
droits élecloMiix les uuvrieis journaliers, les d o m e s tiq ie ie t  les 
individus qai reçoivent des secours des élablisscnwiils d l  charité.

(Gazelle des postes de Frd^ieforl.)
ESPA G N E. M.vdhiii. 13  n m i.—Bourse Jê'^/adiid dîi î ”  mni. 

3  p . OiO,21 5 |8  Si4, an comptant, 21 13)10 7)8 argent {après la 
bourse, 22  papier) ; 5  p . 0 ) 0 ,1 4  papier (après la bourse, 13 3 j4  
a rg en t); dette sans intérêt, C papier (après la bourse. 5  3 |4  a r­
gen t); coupons, 8  1]2 papier; valès non consolidés. 7 banque 
de Saini-Ferdin.ind, 80  argen t. C h o n jc j : P aris , 4  50  argent. 
Londres, 41 argen t.

POLOGNE. L emcesq,  4  mai. —  L e gouvernem ent russe vient 
de prohiber rcxpoitaiion  du blé, du bétail e t des chevaux pour la 
Gallicie. iCazelle unieerselU aulriehietttu.\

P oses, 13  jnui. —  0 »  assure que Miroslawski a é té  remis en 
liberté, et qu 'il a quillé Posen. Ün ajoute que sa mise en liberté 
était une cumlilion de la capitulation. (Gnsetle de C om ité-.)'

PR U SSE. Rébus. lO tJuii. — Vir.dicateur poUtique juvssien 
CDiilient. dans sa partie officielle de ce jo u r, une déclaration du 
m inistère d 'E ta t pürt.mt que le prince de Prusse n e  pourra reve* 
u ir dans sa patrie que dans quinze jou rs, c'est-n-diro après la 
convocation de l ’Assemblée nationale qur est fixée irrévocaWe- 
m enl au 2 2  cour.iut. Avant cette é{<oqiie, le p liu re  (krlarcra qu’il 
adhère formelleineiU à ht nouvelle voie coiistitulionoelle dans la­
quelle l 'E ta t est entré.

Celte déclaration du ministère a été déterminée pa r une m ani- 
festation du peuple qui a eu lieu hier soir, e t qui avait pour objet 
d 'obleiiir la révocation du rappel du prince. U  m inistère annonce 
que la diète (levant SB réunir dans quelques jours, ils ne doim erout 
pas leur dém ission, et qu’ils rendront compte de cette mesure 
aux représentants dn pays. (Afonitevr.l

BDLLETIN DES DÉPARTEMENTS.
On lit dans le/(«« 'H of de Teulonstî H ier, vers oçzc heures et 

demie, la garde nationale a été passée en revue par M. Laroche, 
commissaire extraordinaire. Après la revue, les différents batail­
lons se sont réum s su r la pl.icc du Capiiole.'üù M. Laroche s ’est 
rendu aussi, .M. le commissaire extraordinaire a bientôt paru  au 
balcon d e là  imaisou comm une, d 'où il a  har.mgné la milice ci­
toyenne. Il .1 déclaré qu’il n ’avait atxiepté les Xumuioiis qu’il rem ­
plit parm i iiôus que parce que, connaissant le dévoueiiieiit e t |e 
zèle doiH la garde ludioiiale de Toulouse a fait preuve pour le 
m aintien de l’ordTe e t le triouiplie de la liberté, il était certain 
gue sa mission deviendrait facile. M. I.aroche a promis de se 
consacrer h la cause de ladém ocM lie. A propos de l’organisation 
du travail, il a d it que c’était une de ces qnestioiEs <[ui deinan- 
daieiil k être longuem ent étudiées, e t il a ajouté qu 'avant tout il 
fallait assurer l’ordre au dedans, rjudépeudatice au dehors. Ses 
paroles ont été accueillies pa r de longues acrlamaiions.

NOUVELLES DIVERSES.
L e citoyen Jeandel, de h  2 '  légion, a déposé à la chambre des 

représentants, les pièces suivantes, trouvées chez M. Sobrier, rue 
de Rivoli. Le 2* et le 5 ‘ décrets m anquent.

Premier dteret.
Au nom du peuple regene'raleur de P aris , fondateur de la Ré­

publique, eu février et mai Comité rte sa lu t public d é -,
dure  :

Que l ’Assemblée nationale, composée en grande partie  (Je 
réactiounaires, a violé son m andat;

Q u'elle a perdu un temps précieux, quand la m isère réclamait 
de prom ptes mesures :

Q uelle  a refusé rte créer un miuistère du tra \a i[;
Qu’elle a cherché sa force dans des am as d 'arm es déposées 

dans l’enceinte de l'A ssem blée, quand elle devait se faire respec­
ter par sa  force murale seulement, en accomplissant sa mission 
avec zèle et dévouem ent ;

Qu’HIc s ’est a ttribué le droit et le pouvoir d’oppression en lais­
sant les troupes dans Paris e t en accordant au président le droit 
de les convoquer, a insique tontes les gardes nationales de Kraiicé;

Qu’elle a attenté à la liberté et à la souveraineté du peuple p ro ­
clamées su r les barricades de F évrier, en interdisant au peuple, 
pa r une lo i. le droit de p résenter lui-même une pétition ;

Q n 'tn fin  elle a  fait tire r su r le peu[He qui venait paisiblement 
présenter une pélKion en faveur des Polonais;

E n  coii.séqut“nee- : * y-e ■
Le peuple de P aris , sentinelle avancée, s ’e.-t chargé de veiller 
^exécution des D.U)dais doonée m  représeolaois, e t, ayant re ­

connu qtfils avaient \i« lé  le u r îl ia n d a ts . les a déclarés déchu$^ 
to u t pouvoir, e t a constitué un fen iité  de salitl public composé ^ 
neuf m em ircs, i{uisDinle> q iiuéens....

Lequel comité a i l  investi é e  pouvoirs illimiltk afin de pr«g^ 
tou tes me.sures [w u ric o ii^ ii^ r  et organiser une véritable 
blique dém ocratique, et étouffer la réaetion pa r les m esura;^  
plus énergiques, si’ëïïT osait se m ontrer sncoie une fois.

L es m em bres du Comité d e  salut public.
Troiifiém r décret.

Au nom du peuple de P a r is ,  prenvier fondateur de la R ^  
b liq u e .

Décrète :
T ons pouvoirs .administratifs, judiciaires', charges et fonction 

publiques, privilèges et monopoles sont tous abolis sans disiin. 
fion e t quelle que soit la puissance qui les ait créés. 11 sera 
prochainem ent à reconstituer de nouveatix pouvoirs et à iode*, 
m ser les acquéreurs détenteurs des charges. La police des tîHe, 

• e t comnmrifs. appartiendra à la force onVrière ci-après constlftéf,
I^es m aires seuls conserveront la portion des pouvoirs sofi, 

s.ints pour faire evé- u ier le présent décret.
A rt. i " .  Appel sera fait p.vr proclainatioiw, affiches, à soa ét 

caisse ou de tro m p i'.au x  patriotes connus avant et depuis le 41 
février 1848. Ils .se rou t inyi^éi, pour Je siIpL de la patrie, à *  
réun ir le même > * r  .à B«e heure fixe iié  h  ïo iréo . pour clioi» 
entre eux un comité m unicipal, composé de S( pt pa trio tes, <jo« 
cinq au moins jarw it xmvriers sa ih a iil lire, éoi-ire, iiddilioiiiien 
à leur défaut, des citoyen^ p ris dans les non-électeurs avant le 41 
février.

A rt. 2 . Le comité municipal entrera rtc suite en fonctions aptk 
sa form ation, et destituera raiicieii cqnsei! m ntneipal.

A rt. 3 . Los fonctions du comité municipal seront : l* e d l*  
des conseils municipaux actuels: 2° celles des vérificateurs deji 
fortune publique ; 5 ’ celles des juges daus les questions rte polica. 
d 'o rdre  ( t d ’exéciiliou rte nos décrets. La procédure suivie devant 
eux scia  provisoirement celle suivie rtev.'mt h's justices de paix, 
et le ministère d'avocats ou de niaudataires y est foriiiellemeit 
proliÜKh

Les com m issaires extraordinaires ou leurs délégués reforoe- 
ront ce que ce prem ier comité pourrait avoir de défectueux dau 
sa composition.

A rt. 4 . Les patriotes connus furinoront en tre  eux une fora 
arm ée pour la sûreté et l'exécution de nos décrets ; ils seront ai- 
torisés à  retjuérir les arm es citez tous les eiloyems sans dis­
tinction. Ci.tle force p rendra le iinm de force ouvrière.

A rt. 3 .  Le surplus de la garde nationale, e t su rtou t de la part* 
bourgeoise, ne pourron t se  m outrer en public e t re v é lu sd ’uui- 
formes m ilitaires ou en arm es.

A n . 6 . T ou t citoyen de ceux désignés eu l’article  5  qui fa- 
treiiidra le présent d''cret sera mis hors la loi-

Quatriéme décret.
Au nom du pciip 'e de P aris; fondateur de la République {
Considéraitt q u ’il importe de soulager im m édiatem ent les d- 

toyens nécessiteux, et (jor ceux qui peuvent le faire sont les ri­
ches actuels, qui depuis t e »  n>o« «w bent le nnm éiaire ;

Considéraiil qn ’il Tant r a e  la fralehiité’écrite  sur tous les BO* 
num euts publics ne so  t  plus un vain -mot, m ais se manifeste pst 
des actes ;

Décrète :
A rt. 1 " .  Les capitalistes connus comme tels p a r  le coaih^ 

œutiicipnl devront verser, dans lé délai de- cinq jo u rs , su r la co®- 
m unicatioa qui leur en .sera faite, la somme rte 2 0 0  fr. po* 
l.tJüO  fr. de rente uoloireraent coiimts au-d'-ssiis de 1 .5 t^ ^ -  
de rente pa r tête, ju squ’»  5 ,5 0 0  fr . ,  e t  de 2T)0 fr. à p a rtir*  
3 , .’>üO jusqu’à 5.(')00 fr ,, en suivant ainsi iitw progression)»*' 
qu’à raiiilié du revetm.

.Art. 2 . Dans le  même délai, tout propriétaire foncier pjy*** 
pins de 100 fr. de contributions foncières sera tenu de vert** 
2 5  fi', par 5 0  fr. de contributions, qn’rt paiera en susjusij»'^ 
2 5 0  fr .;  .à partir de 25 0  fr. de contributions j'usqu’à 1 ,0 0 0 ^ "  
ils payeront iO O fr. par 50  fr. de contributions. A partir rte 1.®^ 
fr. jtfsqw’à 5 ,0 0 0  f r . . ils payeront \ .50 fr. p ar 5 0  fr. ; au-di*sssi d* 
5 ,0 0 0  fr . ,  ils payeront 2 0 0  fr. par 5 0  fr.

.Art. 3 . Le.s capitalistes et propriétaires qui refuseront de s*' 
tisfaire au présent décret, dans le délai fixé, verron t leurs hiett* 
fonciers déclarés biens communaux, et leu r argen t confisqué** 
profil d es nécessiteux. La force ouvrière est, dans ce dernière**’ 
autorisée à se l i\re r  à des recherche.?, et, si elles sont frurt“é»' 
ses. les citoyens qui auront refusé l’impôt fraleiiiel seront 
hors la loi.

Art. 4. Les fonds trouvés el ceux versés jibremeut
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caissier municipal clioisi par les sepl membres du

^ii>BUDieipal- . ,  j
^  -  Il sera fait im m édiatem ent sur les prem iers fonds

^  ^isü'ibulion aux  uécessiteux, dans la pruportioii de 
■ ï^ p a f  famille de trois personnes, e t  de 8  fr. p ar familte de 
J  'de sia personnes.
^  Le secours ainsi donné au  nom de la  fraternité se ra  de quatre 

dans ^  proportion ci-dessus, e t la 'distribution s 'en  fera par 
"itme alsbabéwqu® ; les citoyens m ajeurs ou chefs de famille, les 

cBTCS ou maj£‘̂ fo's, devront se  p résenter avec ordre et a tte n d re ,
it tour de la q«i commence leur nom.

t). La force ouvrièce,est .chargée du m aintien de l’ordre.
Art "■ citoyei^trouvé ivre sera rais en prison pour trois 

jours, et nourri seulement de soupe, de pain et d’eau.
5iaûètnÿ decret.

Oïdonn? :
Que les comités ninnieipaus convoqueront immédiatement les 

poor faire reconnaître la !l«^ubli(jue actuelle avec le 
(•mité du salut public wAiim* pouvoir.

ns ftroiilleur rapport et le confieront i  uncom m issaire qui pas- 
j m  jV m i»P » lou te  la l'ra iice .

Le comité avisera en cas de rt^ns.
.Septième decret.

L'urg.inisaiioii du travail, sur uiraba'se possible acliiellenient, 
sera p iom ubu'e diras tro is  sem aines. Elle sera tout ornière dans 
riil.'ié: d-'S luv /iers. en tauvegardaiil, autant que j>ossible, les ; 
JB:tes droits du maître.

—  La lettre suivante a été adressée h la Patrie :
<i Pilla, 17 niai.

c Pbsitm sjouriiauv , ignorant s-ane doute les détails de.s faits 
dépkirablos q«i s>3 sont passé’s k  15  conrant, incriminent ta con- 
duhe et Icsacle.s du digne président de l'Assem blée nationale. La 
vérité doit être ronmio , m en devoir est de fci dire  entière , e t  je 
coapif sur votre loyauté pour m ’aider ii la faire cumiaitre.

c bès que la salle des délibérations fui envahie par les fac­
tieux, le présidtnt, roccnnaissaiit que ses ordres n’avaient pas 
été MéfBies. me délégua tons scs pouvoirs pour arrêter le mou- 
Tcroent et délivrer l’Assemblée.

* I 'm  heure après, jo vins rem lre ooniplo au citoyen Biichez des 
Diesujies qoej'aiais p rise s; Je lui d is que no tre  collègue le cL 
lojeB Perrée, maire du 5 ' arrondissem ent, réun issa it l'elle légion 
H marchait à la délirrance de l'Assemblée : que j'avais donné des 
«d res daustiB lcr les mairies de la l l r c  la générale, et que bieii- 
lûi 6Û.Ü0U hommes enlourcraieiit le palais

« Une hfure s’écoula-; je  dis nw présitlenl qii’i f n ’in i r t  qii'nne 
ebosebfeirc. rester an fàutei! aussi longtemps qu’il le pourrait, 
temporiser et gagner du tem ps ; je  lui annonce qu 'on aperçoit les 
têtes de colonnes de la garde n.ilioiiale.

« Dans b  salle, le tuniuUe était an comM e; des menaces de 
jDort étaient proférées coiiü-e le président. Un horrible .iltonlat 
?®*vait<tre commis. Je  répète an citoyen Huchez qu 'il n e fa ^ iit  
plus que gagner une dem i-lienre, qu 'il pouvait donner tout contre- 
•''dre-de nature h satisfaire les fticiieux, que ce contre-ordre ar- 
tnerait trop tard pour nuire aux disposiM çj^en vpie dVîiécution.:
« Etrs-Vüus certain, me dit le président, que tout ce quev'ons 
*vezprestr,iest exécuté? —  J 'c B s u is 'a i r ,  » lui répoudis-je.
, -£..yoiLs. fâ y ti , ,  m onsieur le  rédacteur, cüm m eut.peu  d’ins- 

après, k  présidc p l  fut expulsé viclemnural de son fauteuil ; 
wmmenila séance, é tan t momenlâuément suspendue, le prési- 

•̂ Dt» ifs vkeqircsidcnls Corbon et Seuard, e t plusieurs représen- 
parmi lesquels sc  Irouvail le vénérable Dupont (de 

f-urel, se reodireiii à l’hotel de la présidence pour faire appel à 
*®“tfs  les forcer uaiii nalcs.

* Le citoyen Bûchez et mes deux collègues se rendirent, quel- 
minutes après, au sein de U  commission exécutive, afiu de

^ é W w n e r  avec elle pour une ronvQc.ation de nuit d an sim au tre  
• i«8s ne parvenions ii faire évacuer la salle.

président nous avait, en pa rtan t, délégué ses pouvoirs : 
en sommes servis avec activité et énergie.

6 itv ” conscience, et comme aileur et témoin des
*1“  ̂jf vous signale, je déclare que le citoyen président a fait 

fi®’il était huiiiainemeiit possible de faire, 
pnsequela République doit à son s.ing-froidet h sa com- 

 ̂ ^ fètelligfnce ife la situation l'issue d'ua attentat dont ù  
*̂us.siie aurait amiuéd’incalcuIablesDialbeurspourlaUépubhqut'.

attitude calme et digne de tons les représentants a secondé 
P"iso»mment la volonté du président.

* et fraternité.^ - -
* iL e questeur délégué,

■ aDECoi'sÉc.n

—  Xous recevons ce soir la lettre suivante, concernaiU l'ar­
restation du général Gom lais. Celte leu re  é u b lil des faits graves 
dont l'exacûtude est attestée par les plus honorables signatures.

«Q uand  le général Courtois eut é té  précipité du banc sur lequel 
ti é ta it m onté pour se justifier, il fut protégé pa r le capitaine La­
roche, de k  ‘2 ’ compaguie du 5* bataillou de la I'* légion, qui 
est ^uU'ée la prem ière à la chambre avec le piquet de 5 0 0  hommes 
de la 1 "  légion, comroiiidé par le citoyen Bourcart.

€ C 'est a lo rs que son sabre lui a été eulevé pa r Boniiière, ou­
vrier paveur, rue IVpinièi-e. 2 3 , garde national de la 2* compa­
gnie du ô ‘ hataillpii.

« Menacé alors d ’une m anière grave, le général C ourtaisfu t 
saisi sous le b ras par le cum m aidant Bourcart, qui le rem it aux 
m ains du capitaine adjudaut-m ajor Demoudiou e t du lû-uteoaut 
G ard ifu , de b  T  compaguie du 5* bataillou de b  1'* légion, en 
leu r faisant ju re r d ’en répondre su r leor tête.

« Tous deux alor.s l'on t emm ené, Dcmoiidiuii le tenant à  gauche 
sous le b ras. Gardien le tendant ^ ^ o i te  par la tunique à la poi­
trine , précédés (lu commandant Bourcart et de l'adjudant sous- 
officier d ’Audibert, êt suivis d 'un artilleur de la garde n-vlionalc, 
dont nous ne savons pas le nom, e t du citoyen Leroy-d’Éliollcs. 
l is  o n t dÜ le protéger de leurs bras, cil Ini faisant courlier b  tête, 
pour lui éviter les coups de crosse e t de buoniieiie que des gantes 
n a t io i im  exaspéré.^ ihercbaienl à lui porter. C 'est k ce moment 
que Gardien a reç u un coup de crosse dans la poitrine e t le cutn- 
m aiidaiit Bourcard un coup de ivosse sur b  main droite et un 
coup à la jam be. Enfin, ils sont parv enus, à travers quatre  pièces 
pleines de gardes nationaux, ju squ 'au  couloir des comrooiis, où 
ils l'on t gardé et protégé, pendant que le commandant Bourcart 
allait h laH iam lire savoir cequi devait être décidé iillérieuremenl.

a I>e générai Courtois é ta i t , en rrntre , accompagné e t suivi 
d 'u n  officier d ’élal-ni.vjor, son aide de camp sans d o u te , qi i 
reçu t de lui b voix basse Tordre d ’aller enlever d< s papiers iir.- 
porlanis.

P u is ,  i l  se m it h déchirer en memis morceaux des papiers 
qti^il avait sur lui. Un des deux guides parisiens qui se treil- 
vaieiit b  p rit une partie do ces pap iers ainsi lacérés des mains de 
l’officier d’é ta t major, e t  les mdcha. On ne les lui a pas vu rc- 
je ter.

fl Quelques instants après, le général Connais dit h Gsrdien ; 
■ Si vous êtes père de famille, allez chez root, rue de Cofseol. 
« 8 b is , au 5*, pour rassurer mes enfants et ma femme ; c 'est un 
« servies dont je  vous serai reconnaissant. »

« Gardien partit et fut liieutW arrivé avec nn rabriolet de régie. 
Il trouva, en efl'ct, deux dem eiselles, la femme du général Coui^ 
tais e t la m ère de sa  frm m e. Il cherchait h les rassurer, qn.vnd 
la vieille dame lui dit : « Mais, qui est nom mé? qui est nonitné?

■ Cette quesiioo réitérée avec instance et passion , tir croire i  
Garpieii que cette dame iTétait pas sans savoir quelque chose de 
ce qui devait se passer.

« Je  m 'arrête  l à , citoyen rédacteur, car ma lettre est déjà lon- 
gne. Je  pense que, dans voire im parlialké. vous n’Iiésilerez pas 
à hii donner toute la piibîieiré possible dans Tunique intérêt de la 
vérité.

t  Saîiit e t fraternité. xLBfST ktco et ,
a cnpiiaiiie-conimandant, 2 ‘ compagnie, 

3 ' bataillon. 1”  légion, 
a Approuvé la rédacliou.ci-dessus,

<t UXHlIltiV MOtSC. »

—  Le commissaire de po lke  Bertogllo a é té  c lu rg é  de l'exé­
cution des divers m andats d'anu-iUT lancés contre les priBcq«ux 
m embres du cteb des Droits de l’Homme. Ce cleb, présidé par 
Barbés, tenait ses séances au Pnlais-Nalkinal.

On a arrê té  là viH,;»-ciiKi individus qui étaient logés, nourris 
au Palais depuis le ‘23 février. —  Uae taWe de 2 5  couverts était 
dressée dans l’apparte»en t, lorsque le commissaire de police 
« 'est présenté pour exécuter son m andat. Il a saisi d'énorm es 
liasses de papiers forts im portants.

— On annonce que M. P ierreL erouxa  été arrête hier à?^antfat!- 
sur-M anie. par les soins de la  garde nationale, qui Ta conduit 
cliez M. le juge de paix de la Ferté-sous-Jouarre.

Deux individus qui étaient avec lui se  sont enfuis à  l'approclie 
de la uiiKce citoyenne, e t. sur le point d 'ê tre  a rrê tés, ils se sont 
jete's dans b  Marne, qu'ils on t travei-sée à la n.ige. Deux gardes 
nationaux s y sont je tés à  leur tour e t sont arrivés presque en 
même temps su r Taütre rive. Alors une lutte, des p lus acharnées 
s’est engagée; niais force est restée à 1 autorité, et ces deux in -  
dividus sont m aiiitenaut eu lien sûr.
’ M. I^ierre Leroux allait quelquefois à N antenil, où il était connu 
de p lusieurs babitanto; il a du reste été reconnu aussi par le frère

d e M . Flocon, qui e s t inspecteur des télégraphes de Seine-et- 
Marne.

.M. le juge de paix a procédé à l'interrogatoire de M. P ierrê  
L eriux .

Bien iTa encore transpiré  au dehors ; le prisonnier est gardé 
à  vue. Il se ra  conduit ce so ir à  Paris.

—  On lit dans la Preae ;
Un horrible assassinat est venu je te r h ier la constem aiion d a u  

la rue des M oineaux, célèbre di-jà p r  b  m eurtre co u m is, i l y  a 
un an à  peine, sur U  personne de b  veuve DacUe, dem eurant an 
n* 10.

M. B astie, rentier, <1gé d’environ soixante ans, dem eurant au 
deuxième étage de b  liaison ii* 10 , a été trouvé hier m alin , vers 
dix heures et dem ie, e toudu sans vie dans Tune des cham bres de 
son a jiparh inen l,
- Il avait le crâne fracassé : il a été établi, par le rapport des 
hommes de l 'a rt , que la mort avait dû ê tre  déterm inée pa r un 
coup de m arteau appliqué su r b  tête.

M. BeriügÜü, commissaire de police du quartier du Palais« 
N atiu iu l, im m édiatem eul averti, s 'es t iraïusporté sur les lieux.

Le plus grand mj-slère plane su r Tauteur et les circonstances 
du crime.

La victime n 'avali pas d ’ennem is, e t, d 'un  autre côté, i] ne pa­
rait pas qu 'un ait commis de vul.

Cu d e  M.M. les s iih slltu isdu  procureur de b  République s ’est 
rendu sur le théâtre du crim e, accompagné de M. Ftlbon, jag e  
d 'in stru rtinn . et a continué Tinformalion commencée p r  le com­
missaire de i«jRce.

—  Ix* nombre des personnes transférées à Vincennes jusqu 'à  
ce iiialiu s ’élevait à cent quarante.

ASSEMBLEE NATIONALE.
(5at(« d* /« d'Iùtr.)

Le vote par divhion aurj snr la demamtede vfn^ mnubrtt. Lei 
nom* des voUnls seront fnsHdlian MmfCeur.

l.e TOie par Knicin secret o'aura lieu que sur U demande de qua­
rante meiiil'res.

Les articles dn nmiveau règlement sont succesHvem*nt diseutéa et 
adoptés.

SI. Dupai nsi Citoyens, la rommiMion ne mainlient le vote sprret que 
pour des cas exre]>t>nnnv1s et rares; n ils ces cas peuvent se présenter 
et se présenteront même rrcipKnimenl ; parevemple, quand desquestions 
de persomiCT seront mises sur le tapis.

Ainsi, quand il s'agit d'élire tes prCvHlent et vice présidents de cette 
A»rmMée ; «nsi riteorc. quand,il s'aeira dHme mise en arntsation. tl 
y a quvli|uc.« jours, vons a in  voté Farrestetion de trois ite vos membres; 
les faits uaietR si pntoics al nr.enias. que vous n’avéz pas eu lacoora, 
en cctlc octasioii, au vole scci ct ; mais plus Urtt, dans dea < irconstancM 
dthérenlesi pensez-vous que, pour un cas seinblsbie, le vole secret ne 
sera pas nécessaire?

La Conimioion persiste dans sa proposition.
1.C vote serrec. sur U denmnde de ttt membres, est adopté.
L’AsseniWée «lopte ensuite fensernWe de res divers articles.
.11. Vivien, autre rapporteur de h  commission du règlement pro­

pose et TAssembIrt aftepte les ariieles qni foitiptelem le règlement. Ces 
articles aonf relatifc aux élertiens des iiuesteur», des pré-ûlent et vice- 
présidents, an* fonctions du pi-V'l'h-ni, d,s setTrtairv*, tu t  rapports et 
aux rapponeiirs, ’tn* délil étalions des coomiissaires et a leur nwde de 
procédar an* dé|mta(ktr.s ; in* signes disihteirfe des iren.bres de TAs- 
serablrt nationale dans les céréanonia eiié-ieures, et en dehors de FAs- 
scmblée.

L'AsscniWêe reje*^« b  port de Fédrarpe tricolore an* glands d'or, 
qn’un membre avait proposé.

L’artide relalif an* «jongCsdam îe'jud il est question de paase-port, 
est supprimé, comme préjugeant la questt-m des |«se-ports. Les autres 
articles nlatifs a la couipldlûlité. au toidget de ]'A>semb)ée, au résuuté 
des travaux de b  seyion. et au serrice mtéricnr, sont adoptéa.

M. te rafqwrteiir demandetrie de ses réser\es jionr«ordonner Fen- 
sentbte du règleroent, et y ajooter les disi-OM'ioos coocmtanl les pro­
portions de» srrutJieirrs pour te choix des membres de b  conmisakia 
de consiUuiion. Voici ce résultat.

Les citoyens nommés sont ; Cormenin. .Armand llarrast, I.aroennab, 
VirtcB, Toct^cville, Du'aore, V w rh ty p , Coquerd, Martin de S trai- 
Nnrr?, Corbon, Tourel de FAllier, Dojnn, Guslave de Beaumont.

Il reste encore rinq ntcinbres de b  Commission h élire.
Demain rcimion dans les bureaux à 10 lieores.
Séance publique à une heure.
La séance est levée i  d lieures.

séante du 19 -I/o*. ‘
raÉsii)L>CE DE M. Buentz. : ,

La téaoce est ouverte i  1 Iteure.
M. Lacrotte, l'un dea lecretaiffs, rtad cmiqM du convoi des gardes 

nationaux tués en défendant b  représentation Mtiunak-, convoi auquel 
viuqt représemants ont assisté. Un discours a été prononcé par .M. Cor- 
loenin.

M. Charras, présente une proposition qui a poor bot de libéra' du 
sa v i«  militaire <ejx des soldats qui avaient contracté tnariage avant 
b  publicaiiou du décret de rappel. ,
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LA TBIBL’NE NATIONALE.

Le renvoi au romité de la guerre est |ironoucé.
M. Eties.ve Ab' vco. Citoyens, on de vos collègues est accosé et ca­

lomnié. Il iloh s'e:^iquer à la tribune, en présence de la lettre insérée 
dans plusieurs joumanx. L'orateur, rendant compte de sa conduite dans 
la journée du 15 iitai, déclaré qu'il a reçu l'ordre des questeurs de 
prendre le commandement de la force publique, et du président l'ordre 
de ne pas fi.tre battre le rappel. Il s’e>t rendu au Luxembourg et are- 
ctanmandé aux gardes nationaux qu'il a rencontrés, de ne pas baiire le 
ra ;^1 , ainsi que le p  riait l'ordre qu'il avait reçu do [vésiJent. (Itu- 
meurs I>ruyanies )

M. B l c iie z  quitte k  fauteuil de la présidence où il est remplacé par 
M. Corbon, viee-préiident, et moule i la  liibune. (Profond silence.)

M. brcHEZ. Je suis surpris, liloyens, des amisalioos dont je suis l'ob­
jet. Dans la crise du lo  mai, je crois avoir rempli mon devoir envers men 
pars et la représentation nationale. A.ssailli, menacé par les factieux, 
j'ai voulu gagner du tempe pour attendre l'amvéede la garde Dalkmale. 
Comment n'a-t-on pas eo le bon sens d'arrêter le porteur de l'ordre que 
j'a'îiis donné de ne pas battre le rappel?

Je pourrais désigner plus de qiiaranie membres de celte Assemblée i  
qui cet ordre a sauvé la vie. J'ai voulu empèdier que le sang des repré­
sentant» DC fiU mélé i  celui d> s factieux. Si l'A<«eutl)lée me ilessp- 
prouve...

De toutes parts. Non I m n !
M. ÜiirlicE quitte la tribune.
M. Charras rend compte de >•« qu'il a fait dans celte même journée. 

JI s'est rendu au Petit-Luxembourg où il a rencontré Etienne Arago (pii 
lui a dit : • Ne battez pas le rapqtel. C'est l'ordre du président Bû­
chez. •

Au Lii>cml>oarg, MM. François Arago et Marie lui oiit dit : » Héu- 
nissez la garde nationale: faites tout pour dégager l'.Vssemblée; tout ce 
que vous aurez fait, nous l'approuvons d'avance. • M. piiarras allait par­
tir pour exécuter ces dem im  ordres, quand il aj^prit que rA<somblée 
était dégagée. (Os rit.]

M. CLf:uE5T T houa.v. Citoyens, je suis peiné du voir que lorstju'en 
présence de l'émeute, si peu de voix se sont élevées (lour protester con­
tre la violence, il s'en trouve tant pour accuser, maintenant que le péril 
est passé.

Citoyens, je vous apporte une adresse signée des cliefs de toutes 1rs 
légions de Paris et de la bnniietie, en réponse aux remerciements que 
l'Asscmblee nationale leur a adressée.

L'orateur lit cette adresse qui se iei mine par ces mots : Nous sommes 
prêts i  résister à l'anarcliie. mais nous .sommet aussi très résolus i  ré­
sister aux rcactiaanaiies. (Murmures.)

bl. Beroex. J'ai entendu accuser les inleaiions et les actes de notre 
président.

'Voix nombreuses. Personne !
J-'ordre du jour sur l'incident est mis aux voix et adopté.
L'ordre du jour appelle la disciis»ion du projet de proclamation au 

paiple français.
Apres une discussion confuse, les trois premiers («ragraplics de la 

prodamaiion sont adoptés.
Le iiuatriémc, relatif 1 la comliiilc du pouvoir exécutif est rejeté.
Une rédaction uouveUc lui est substiinée.
Le cin<|ukiuc et dernier paragraphe est |«rcUlemeut supprimé.
L'asemble de la proclamation est adopté en ces termes :

L'aSSEUBLÉE rt.VTIO.VAI.B SU l’E tPI.B  FRANÇAIS.
F r a .n ç a is ,

L'AsscnitiIéc nationale vous répmd du salut de la patrie. Menacée un 
moment, elle a vu la n> ble ville de Paris se lever tout enliëie pour sa 
défense. Dans les murs, Imrs des murs, citoyens et soldats sont accourus 
an signal du péril, tous ont bien nicrilé de vous ; qtie la reci<ni)aiss.vnre 
du pays soit leur juste récomjKnse; (;ue vos acclamations unaninics ré­
pondent à celles (jui rctenlissent autour de nous.

Une poiunée de séditieux avait tenté le plus grand des crimes dans 
un (lays libre, k  crime de lése-majesté nationale, Tusurpaiion violente 
de la souveraineté da peuple. Par une surprise d'un moment, ilsavaient 
forcé rcnccinic du palais des lois. Déjà ils nous dictaient leurs insolents 
deercu. Citoyens, par aucune délibération, par aucune parole, par au­
cun signe, vos représentants n'uut accepté l'oppression de la force ; et 
tonqn'»n osait déclarer rAsscmblée nationale dissoute, la population in­
dignée courant aux armes, nous rendait, par sa seule présence, la pais- 
saitce de vous servir et de cmisliluer cnlln U Itépiiblique. Paris entier 
veille sur nous. Sin patriotisme uous réfKind du dcixlt que vous lui avez 
confié. Nous sommes heureux et tiers du dévouement de ce peuple in- 
Uépide >|ui nous environne et qui nous défend. ^

Ceux dont l'audace prétendait usurper son nom et sa voix, ignoraient- 
tls.ilonc, ks insensés, que >i leur triomphe était possible un seul jouri 
toute la France se lèverait pour nous délivrer ou pvur nous venger! 
Déjé sa pBtnoii(|ue avani-garJe accourait auprès de nous. I.a France, la 
généreuse Fruuce ne souffrirait pas un in.'tani le joug hurneux d'une 
faction.

Citoyens, prenez confiance dans les destinées de la patrie. L’ordre 
sortira plus affermi de cette grande épreuve. Ls jusiic.', dans son ac- 
liou régulière, mais énergique, atteindra les coupAbles. Le droit de pé­
tition, le di'iût de réunion ne seront plus employés perndeiiKnl comme 
des armes contre la libjrté. Nous fonderons sur la base du droit une 
République démocrat'qur, digne d : servir d'eKciu|>le au monde entier.

La liberté ne vu que dans l'ordre, i'égalilé s'appuie sur le respect des 
' lois, la fraternité veut la paix ; ce n'est (ju'an sein d'une socHélé tran­

quille que le travail pro'|H.-re it que le progrès s'accomplit. Que tout 
ce qui souffre e-père en nous. Travailleurs de nos villes et de nos 
cliainp^. tous les vipux, tons les bcs iins toutes les misères nous créent 
des devoirs sacrés, notredevourment les remplira ; ce que la Hépublûjue 
a déjà fait pour votre dignité en vous rendant vos droits de citoyens, 
ede s'effianra de ie foire p .iir votre bonlteur.

Cette proclamation sera envv> ée dans l'.nitcs les communes de France.
LiS^anct rexCeve. V

Séance d'aujourd'hui.
I/.Vsserabîéè a discuté auiourd 'im i la conduite de son prési­

dent dans La journée du 1o  tuai. M. Bûchez a craint pour la sû­
reté  des représcnlanls : et menacé par les factieux, il a donné 
l’ordre de ne pas battre le rappel. Il s ’étonne qu’on ait pris cet 
ordre à la le ttre , e t qu'on n ’a it  pas arrêté celui qui en était pur- 
te iifr  II s’agissait de g.igner du tem ps en aliendanl l’arrivée de ta 
garde nationale, de la garde libératrice. Nous acceptons les ex­
cuses de M. Bûchez tout en doutant que Boissy-d'.Anglas s 'en  fût 
contenté.

Enfin rA sscm blée, après s ’ê ire  déjugée h ier h propos de la 
proclamation an peuple français, a fini pa r l ’adopter ; elle sera 
envoyée à  toutes les communes de France. Le langage en est 
ferme e t digne et ne pourra produire qu 'un excellent effet sur les 
populations.

La Commission de constitution est enfin complétée p a r  l'adjonc­
tion de cinq nouveaux m em bres. Ce sera l'œuvre capitale de la 
session. Nous félicitons l’.Assemblée des choix qii'cllc a faits pour 
celte importante m ission : le pays ne pourra qii’y applaudir.

d u  i s  u . i i .

BlFfORT DU H.VIRE CE PARIS
Aux membres de la Commission du poui'oii- exécutif.

Ciloyens.
Je  dois, selon votre désir, résum er par écrit les rapports ver­

baux que je  vous ai faits sur qui s 'est pas.sé à rhû le l de ville dans 
la journée du i ô .  J e  rectifierai ainsi les e rreu rs nom breuses qui 
ont été répandues dans le public.

Au inomenc où la irihniie fut envahie p a r  les auteurs d 'un a t­
tentat criminel contre la souveraineté dn peuple, je  fus informé 
qu 'ils avaient riiitcntiun de se d iriger su r l'bôtel de ville pour y 
établir un gouvernem ent provisoire. Mou devoir m ’appelait à mon 
poste, e l je m ’j  rendis su r-le -cham p. J 'y  arrivai deux heures avant 
les factieux, e t j ’ordonnai im m édiatem ent de prendre tontes les 
m esures pour leur interdite l'accès des grilles. La 1’* légion eut 
ordre de se placer eu colonne à  l'en trée  de la place du célé du quai, 
e t  le colonel commandant l'bô tel de ville p rit les dispositions né­
cessaires pour le défendre.

L es colonnes, précédées de leurs é tendards, bordèrent bientôt 
le front de la 9* légion. L es m eneurs annonçaient que la chambre 
était d issoute, que le pouvoir exécutif n'existait p lus, que la garde 
nationale, la garde mobile et l'arm ée avaient proclamé, d 'un  com­
m un accord, im nouveau gouvernem ent provisoire. Après quel­
ques pourparlers assez vifs, un coup de feu fut tiré su r le com - 
m audaut en second de l'bôtel de ville qui éta it en tête de la légion 
e t qui refusait énergiquem ent de livrer passage.

résistance du comm andant Beaum ont ne fut pas m alheureu­
sem ent secondée avec assez d’élan et d’ensem ble. Un chef de ba­
taillon de la garde nationale ordonne de m ettre  la crosse en l’air : 
le colonel de la 9* m ontre de l'hésitation ; la bande en profite pour 
envahir la p lace ,e t la foule vient pousser les grilles de rb ù le l que 
son poids faisait fléchir.

Mon adjoint, le citoyen A dam , était déjà descendu et il avait 
parcouru les diiïérentes parties de rhô le l pour s 'assu rer que mes 
ordres s’exécutaient. Il rem onta dans mon cabinet en me disant 
que le colonel comm andant aurait à vous répondre de ce qu 'il ferait 
e t de ce qu ’il ne ferait pas. Je  dois «jouter cependant que le citoyen 
Roy. qui rem plissait ces fouclions, haranguait la foule, s’adres­
sait h B arbés en particulier et refusait d 'ouvrir la grille. Quelques 
instants après cependant, Roy s ’éloignait, e t aussitôt la grille fut 
ouverte et donna passage au flot. Les m eneurs s ’écrièrent en en­
tran t ; OU est Marrast? il faut d'abord nous d^borrassifr de 
celui-là !

J 'é ta is  dans ce m om ent dans mon cab in e t, que je  u ’avais pas 
q u itté , entouré de quelques rep résen tan ts , e t p ro tég é  par cin­
quante hom m es, tous résolus comme moi à  résister ù la force, 
quelle que pû t ê tre  l'iAsue de la luile. Beux ou tro is mille indi­
vidus rem plissaient les cours e t les escaliers; ils se dirigèrent 
vers une salle où on avait délibéré le 2 1  février, et ils entam èrent, 
au milieu d 'un  effroyable tum u lte , une discussion sur les noms 
propres.

Pendant ce tem ps, j ’avais donné ordre aux lanciers, ù la T* et 
à la 0* légion de sc rendre  au pas de charge à rh ô le l de ville; 
j'avais signé une proclamaiion qui éclairait la garde nationale sur 
le véritable é ta t des faits ; je  vous avais écrit, citoyens, pour vous 
dem ander de nouveaux renforts et pour prescrire ù l'in té rieu r les 
dispositions nécessaires pour faire évacuer la foule, qui n 'avait pu 
trouver accès dans la salle , et pour nous em parer des autres aus­
sitôt que le m om ent serait venu.

Les légions arrivèrent à propus : Barhi s  et .ses complices s 'é ­
talent transporiés dans une autre sa lk  qu 'ils avaient fait garder

par des hommes arm és. I ls  se m ontrèrent à la imiltiluderesy, 
su r la place, e t à diverses reprises, nous eiiteniïlmes crier : !
Barbés! vire Louis Blanc! rire Albert! Le général Fnucherri. I 
tra- biejilüt dans mon cainnet, suivi dù  son étal-m.ijor : je  lui ^  \ 
donnai de faire en trer immédiaiemeiit deux bataillons de gari, [ 
nationale sédentaire et m obile, et de commencer par faire sork 
la foule qui encombrait les cours e t les e scalie rs, en 
tem ps qu ’ils ccnieraieiit la s.ille où les m eneurs s’étaient réonij

Mon adjoint, Adam, se rendit liii-inéme dans celte salle et y j; 
opérer les prem ières arrestations. L ’ordre fui donné immédiate 
ment de ne h isse r  sortir personne de l’hôtel de ville, e t de gar^f 
toutes les issues pa r lesquelles Barbés, Albert e t les autres ai. 
raient pu s'échapper.

Les citoyens Lam ailiiie e t Ledru-Rollin arrivèrent en ce m». 
m ent à l’hôtel de ville, bientôt suivis pa r le  général Clément TW 
m as. Des ôffîciers de la garde nationale nous déclarèrent alon 
qu 'ils se chargeaient d’arrê ter indistinctement tous les cituytn 
qui avaient envahi rbô te l ; m ais, comme il s 'y  trouvait des repré­
sentants du peuple, ils dem andèrent un ordre écrit.

Il fut aussitôt délivré e t signé par moi e t les deux membret 
présents de la commission exécutive. Le comm andant d'un bt- 
laillon de h  G* légion avait déjà p ris les devants e t arrê té  Barbù, 
Les officiers supérieurs de l'arlillerie e t de la garde ualioiult 
s’em parèrent d ’Albert, et les uns comme les autres firent d ’éner­
giques e t de généreux efforts pour épargner le moindre inauiii) 
traitem ent contre ces représen tan ts, dont la conduite soulevait 
une aussi juste  indignation. IXmx autres officiers firent desfnuilin 
dans toutes les parties de rh ô le l, et l'on arrêta environ lôO  iiiiii- 
\idns. Ce Jiombre augmenta encore dans la soirée', e t nous avons 
eu plus de 20 0  prisonniers sons la m ain.

Vous voyez, citoyens, que si. p a r une faiblesse ou par ui e 
complicité, p.ir une faute ou pa r un crim e, les factieux ont pa 
s’installer dans une salle de l'hôtel de ville, ils n’en ont pas un 
instant été les m aîtres. Je  n 'a i pas cessé d 'y  eonimaiider, je  n'ai 
pas cessé d 'y  donner des ordres, c l l'incertitude qui avait un ins­
tant je té  du doute dans l'esp rit d ’un petit nombre de gardes na­
tionaux ayant é té  d issipée, nous n 'eûm es, mon adjoiut et moi, 
qu ’une préoccupation, celle d ’assurer l'arrestation des coupables 
en évitant l'efTusiun du sang.

Je  dois ajouter que le chef de bataillon de la neuvième dont j'ai 
parlé plus ham , m 'a envoyé sa dém ission: j 'a i  reçu aussi celle 
du colonel V autier e t d’un porte-drapeau nommé C iiery. Quant 
au colonel Rey et à son agent, ils sont en é ta td ’arrestniuB .

Salut et fraternité. Le représentant du {wiiplc.
m aire de P aris .

17 mai. Armand .Marrast.

LA TRIBL'N'E DL/ PBL'I*I.B, Jouni.-il d'oducalioo poüfjqtte et 
sociale, résumé des nouvelles cl des questioox les plusTnjioriJiilcsik 
la semaine, paraissonl tout lei dimaiKlies.
La Tribune du Peuple, ainsi que son titre l'annonce, est ileslintk i  

remplacer, [Knirl'arlisiin des villes et riiabiiant des rampagnes, les jour­
naux (juoiidiens, auxitucls ils n'ont ni le tenii>s ni les moyens de re- 
('(jiivir.

Elle Irt tiendra itifonncs de la poIilii|iie inlOrieore et extérieure de 
la France, leur fera coiuiaiire les actes du Gouvcrneniunt et les discua- 
sioiis du rAssenibiéu nationale, en leur en raisam cuniiaitie le sens et 
la nonée. Elle leur ex{)li(|üeni toutes les questions [iditiijues et so« 
dalesa l'ordre du jour, u  les mettra * même de jii^er, en connaissanc* 
(lecause, U conduite et les votes de Ivura re(>réscntanu.

LA LOI DU PBI.'PLE, [>ar Ira citoyens DeschapeUetclO'Reillg.
Prix : 2.'> cent.
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